
FFBA

MÄdaille d'Honneur 

du BÄnÄvolat 

Associatif 

FÄDÄRATION FRANCAISE 
DU BÄNÄVOLAT 

ASSOCIATIF

1. Constitution du dossier : 

Les dossiers de candidature doivent com-
prendre :
 une demande sur un formulaire FFBA,
 les certificats des associations, ou si l'asso-

ciation a disparu, une attestation �tablie par 
deux t�moins,

 pour les mutil�s du B�n�volat, une photoco-
pie du titre de pension avec une attestation 
du Maire concernant la cause de l'invalidit�,

 un extrait du casier judiciaire n�3, sauf d�ro-
gation sp�ciale,

 lorsqu'une candidature est pr�sent�e � titre 
posthume en faveur d'un b�n�vole victime 
d'un accident mortel dans l'exercice de son 
b�n�volat, un rapport succinct sur les cir-
constances de l'accident doit �tre joint � la 
demande et au certificat.

2. Envoi du dossier : 

Les dossiers de demande doivent �tre d�pos�s 
au Si�ge de la FNBA jusqu'aux dates limites 
suivantes, pour les promotions normales :
 15 avril pour la promotion 

du 1� juillet
 15 octobre pour la promotion 

du 1� janvier
Lorsque la M�daille d'Honneur du B�n�volat 

est d�cern�e � l'occasion d'une c�r�monie, c'est
-�-dire en dehors d'une promotion normale, le 
dossier doit �tre adress� au moins deux mois 
avant la date de celle-ci.
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E - DOSSIER DU CANDIDAT
TABLEAU D'HONNEUR DU BÅNÅVOLAT

L'inscription au Tableau d'Honneur est 
destin�e � des b�n�voles ou autres personnes 
ayant œuvr� dans le cadre du secteur 
associatif et s'�tant distingu�s dans leurs 
actions, occasionnellement ou d'une fa�on 
permanente.
Le crit�re d'attribution n'est pas la dur�e de 
service, mais la nature et la qualit� du service 
aux Associations.
Un avis motiv� et d�taill� devra �tre fourni � 
l'appui de la demande.
Un formulaire pour la demande est disponible 
� la FFBA.
Elle sera sign�e et certifi�e par le Pr�sident ou 
le responsable le plus �lev� de l'organisme 
demandeur.
Les demandes ainsi constitu�es sont 
examin�es pour avis par les commissions 
d�partementales et adopt�es ou rejet�es par 
la Commission Nationale.

Un dipl�me sera remis au b�n�ficiaire.

Un maximum de 20 demandes pourra �tre 
accept� par d�partements et par an.

Pour tous renseignements ou 
demandes de formulaires, adressez

-vous :
aux Unions DÄpartementales du 

BÄnÄvolat ou 
directement Å la FFBA  

FÄdÄration Nationale du BÄnÄvolat 
4, rue des Castors
68200 MULHOUSE
TÄl. 03 89 43 36 44
Fax. 03.89.59.19.97
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3. B�n�voles n'exer�ant plus : 
Les b�n�voles n'exer�ant plus d'activit�s associatives 

peuvent postuler � la M�daille d'Honneur m�me apr�s avoir cess� 
toutes activit�s b�n�voles, s'ils formulent leur demande dans les 
deux ans suivant la date de leur cessation d'activit�.

4. D�coration � titre posthume : 
La M�daille d'Honneur peut �tre d�cern�e � titre pos-

thume, � condition que la demande soit formul�e dans les deux 
ans suivant la date du d�c�s du B�n�vole qui, au moment du d�-
c�s, comptait le nombre d'ann�es de service requis. Les B�n�-
voles victimes d'un accident mortel dans l'exercice de leur b�n�vo-
lat recevront, � titre posthume, la M�daille de Commandeur sans 
condition de dur�e de service.

A - BUT

 R�compenser l'anciennet� des services dans l'exercice 
du b�n�volat,
 R�compenser cette noblesse que repr�sente le don de 
son travail et de son temps de loisirs pour les autres et pour 
la vie associative.
 Nul ne peut passer sous silence le r�le de pr�vention et 
d'�ducation compl�mentaire que remplissent ces milliers de 
b�n�voles d'associations � but non lucratif. 
 Il s'agit l� de faire un geste de justice et de reconnais-
sance aupr�s de ces militants du b�n�volat. La M�daille 
d'Honneur du Travail r�compense automatiquement les an-
n�es de services r�mun�r�s, quoi de plus juste que de r�-
compenser �galement les ann�es de services non r�mun�-
r�s.
 Il s'agit de pallier les carences des attributions d'autres 
distinctions qui sont d�cern�es ponctuellement, suite � des 
interventions et suivant les personnes. 
 Il s'agit de cr�er l'exemple afin de susciter des vocations 
de b�n�voles, notamment chez les jeunes.

1. Nationalit� : 
La M�daille d'Honneur du B�n�volat Associatif 

est attribu�e aux B�n�voles d'Associations, fran�ais et 
�trangers, qui exercent sur le Territoire de la R�publique.
La M�daille d'Honneur peut �galement �tre d�cern�e aux 
B�n�voles travaillant � l'�tranger dans une Association 
fran�aise.

2. Non salari�s : 
La M�daille d'Honneur du B�n�volat Associatif 

est accord�e aux membres actifs non salari�s par l'Asso-
ciation � but non lucratif � laquelle ils adh�rent. Par b�n�-
voles actifs, il y a lieu d'entendre notamment les Pr�si-
dents, Secr�taires, Tr�soriers, Vice-Pr�sidents, Asses-
seurs et membres actifs de l'Association.

L'anciennet� prise en compte peut provenir de l'exercice du b�n�-
volat dans une ou plusieurs associations (loi 1901 et C Civil local). 
L'activit� simultan�e dans plusieurs associations, pour une m�me 
p�riode, ne multiplie pas les ann�es d'anciennet�.
Il existe cinq Ächelons :
1. La M�daille de Commandeur, attribu�e apr�s 50 ann�es de ser-
vice b�n�vole,
2. La M�daille Grand Or, attribu�e apr�s 40 ann�es de service b�-
n�vole,
3. La M�daille d'Or, attribu�e apr�s 30 ann�es de service b�n�-
vole,
4. La M�daille d'Argent, attribu�e apr�s 20 ann�es de service b�-
n�vole,
5. La M�daille de Bronze, attribu�e apr�s 10 ann�es de service 
b�n�vole.
Les m�dailles attribu�es pour un fait exceptionnel ne peuvent �tre 
d�cern�es que pour une activit� b�n�vole associative, et ce, sans 
crit�re d'anciennet�. 
Pour les b�n�voles m�ritants n'ayant pas atteint les anciennet�s 
requises, une inscription au Tableau d'Honneur du B�n�volat As-
sociatif est possible et permet de d�cerner un dipl�me National.

B - BÅNÅFICIAIRES

1. Nombre d'associations :
Le nombre d'associations au sein desquelles le 

postulant a exerc� n'est pas limitatif.
2. Calcul de l'anciennet� : 

Le d�compte des ann�es de service est calcul� 
� partir de la date d'entr�e en fonctions, jusqu'� la date de 
cessation de ces fonctions, sans qu'un cumul d'activit�s 
simultan�es dans plusieurs associations puisse �tre pris 
en consid�ration pour une m�me p�riode. (D�but de p�-
riode � partir de 16 ans)
3. Mutil�s du B�n�volat Associatif: 

La dur�e des services requise pour l'attribution 
de la M�daille d'Honneur est r�duite de moiti� pour les 
mutil�s du B�n�volat Associatif dont le taux d'incapacit� 
est compris entre 50 et 90 %. 
� Les mutil�s du B�n�volat entre 90 et 100 % re�oivent 
imm�diatement l'�chelon Grand Or.
� Seront seules prises en consid�ration les invalidit�s r�-
sultant d'une activit� entrant dans le cadre du B�n�volat 
Associatif.

C- CONDITIONS D'ATTRIBUTIONS

D - REMISE DE LA MÅDAILLE

1. Promotions :
- Normales : 1� juillet et 1� janvier,
- Exceptionnelles : pour une c�r�monie ou une 
pr�sidence exceptionnelle.

2. MÄdaille  et diplÅmes:
La M�daille et le Tableau d'Honneur du B�n�volat 
Associatif reste � la charge des associations postulantes 
ou des collectivit�s l'ayant sollicit�e.

3. CoÇts :
Comprenant la M�daille et le dipl�me :

- M�dailles tous grades, adh�rents : 25 € 
( 35€ pour les non-adh�rents )

- Tableau d'honneur : 10 €


